
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le mercredi, 22 décembre 2010 à 19 heures au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde


France Payer

                                 Francine Rozon

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absence motivée :  Madame la conseillère Chantal Lafleur. 

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.

Avant de débuter la présente séance, Madame la mairesse souhaite la bienvenue.  

L’ordre du jour proposé est le suivant :  




1. Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance du 22 décembre 2010 – 19 heures

2.   PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2011 :

2.1. Adoption des prévisions budgétaires 2011 (1 406 615$)/résolution

2.2. Taux 2011 - taxe foncière générale 0.84$/100 $ d’évaluation/résolution

2.3. Taux 2011 - taxe foncière police 0.11$/100$ d’évaluation/résolution

2.4. Taux 2011 – taxe immeubles non-résidentiels – 0.60$/100$ d’évaluation/résolution

2.5. Tarif de base pour l’eau 2011 – 140,00$/unité – résolution

2.6. Tarif de base pour les ordures 2011 – 170,00$/unité – résolution

2.7. Tarif de base pour collecte sélective 2011 – 67,00$/unité – résolution

2.8. Taux réserve financière voirie et infrastructures 60,00 $/unité – résolution  

2.9. Taux réserve immobilisations 60,00$/unité – résolution 

2.10. Tarification/règlement 80 (infrastructures Écluse/Bassin) – 0.957$/mètre carré

2.11. Tarification/règlement 95 (pavage Phase I Écluse) – 104,40$/unité 

2.12. Tarification/règlement 98 (infrastructures/pavage rue Claude) – 687,70$/unité

2.13. Tarification/règlement 101 (égout) – 60,00$/unité

2.14. Tarification/règlement 105 (pavage Phase 2 Écluse/Bassin)– 179,73$/unité

2.15. Tarification/règlement 115 – (eau potable) 97,00$/unité

2.16. Tarification règlement 117 – (pluvial et pavage Chamberry) 316,58$/unité

2.17. Tarification règlement 130 – (acquisition terrain boul.Soulanges) 22,55$/unité 

3. Taux d’intérêt pour 2011 – 15% par année/résolution

4. Taux d’escompte pour 2011  – 2% résolution

5. Mot de la mairesse et période de questions

6. Levée de la séance



Rés. 2010-12S-193
1.  Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance du 22 décembre 2010  - 19 heures:  

Tel qu’il appert au Code municipal, la présente séance a été dûment signifiée par courriel le lundi, 20 décembre 2010 par la secrétaire-trésorière à tous les membres du Conseil municipal de Pointe-des-Cascades.  L’avis public pertinent à l’adoption des prévisions budgétaires 2010 a été également dûment affiché aux deux endroits prévus à cette fin le mardi, 14 décembre 2010.  

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 22 décembre 2010, tel que proposé.  

Adopté
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Rés. 2010-12S-212 


2. PRÉVISIONS  BUDGÉTAIRES  2011:  

2.1.  Adoption des prévisions budgétaires 2011– 1 406 615 $ - résolution :

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde,  appuyé par Madame Julie Clermont, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  d’adopter les prévisions budgétaires pour l’exercice se terminant au 31 décembre 2011 au montant de 1 406 615 $, tel que présenté.

                                                 Adopté

2.2. Taux 2011– taxe foncière générale 0,84$/100$ d’évaluation

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de fixer à 0.84$/100$ d’évaluation le taux de la taxe foncière générale pour l’année 2011.

                                                  Adopté

2.3.  Taux 2011 – taxe foncière police 0,11$/100$ d’évaluation/résolution :

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de fixer à 0,11$/100$ d’évaluation le taux de la taxe foncière police pour l’année 2011.

                                                  Adopté

2.4.  Taux 2011 - taxe immeubles non-résidentiels-0,60$/100$ d’évaluation-résolution :

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Julie Clermont, il est  UNANIMMENT  RÉSOLU  de fixer à 0,60$/100$ d’évaluation le taux de la taxe pour immeubles non-résidentiels pour l’année 2011.

                                                 Adopté

2.5. Tarif de base pour l’eau 2011 – 140,00$/unité – résolution :

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  que le tarif de base de la taxe d’eau pour l’année 2011 soit fixé à 140,00$ par unité de logement.                                                

                                                Adopté

2.6. Tarif de base pour les ordures 2011 – 170,00$/unité – résolution :

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame France Payer, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  que le tarif de base de la taxe d’ordures pour l’année 2011 soit fixé à 170,00$ par unité de logement.  

                                               Adopté.

2.7.  Tarif de base pour collecte sélective 2011– 67,00$/unité – résolution :

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  que le tarif de base pour la collecte sélective pour l’année 2011 soit fixé à 67,00$ par unité de logement.

                                                 Adopté

2.8.   Tarif réserve financière voirie et infrastructures 60,00$/unité-résolution :

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame France Payer, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de fixer à 60,00$/unité le tarif représentant la réserve financière pour travaux de voirie et infrastructures pour l’année 2011. 

                                                 Adopté

2.9.  Taux pour immobilisations 2011 - 60,00$/unité – résolution :

Sur proposition de Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU de fixer à 60,00$/unité le taux pour immobilisations pour l’année 2011.

                                                 Adopté

2.10.  Tarification/règlement 80 (infrastructures Ecluse/Bassin) 0.957 $ mètre carré :

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de fixer à 0.957 $/mètre carré la tarification pour le règlement numéro 80 – an 2011.

                                                Adopté

2.11. Tarification/règlement 95 (pavage Phase 1 Écluse) – 104,40 $/unité :

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Julie Clermont, il est  UNANIMEMENT RÉSOLU de fixer à  104,40$/unité la tarification pour le règlement numéro 95 – an 2011.

                                                Adopté

2.12. Tarification/règlement 98 (infrastructures/pavage rue Claude)- 687,70$/unité :

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Julie Clermont, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de fixer à 687,70 $/unité la tarification pour le règlement numéro 98 – an 2011.

                                                 Adopté

2.13. Tarification/règlement 101 (égout) – 60,00 $ /unité :

Sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de fixer à 60,00 $/unité la tarification pour le règlement numéro 101- an 2011.

                                                 Adopté

2.14. Tarification/règlement 105 (pavage phase 2 Écluse/Bassin) – 179,73 $ / unité :

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Julie Clermont, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de fixer à 179,73 $/unité la tarification pour le règlement numéro 105 – an 2011.

                                                     Adopté

2.15. Tarification/règlement 115 – (eau potable)  97,00 $/unité :

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Francine Rozon, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de fixer à 97,00 $/unité la tarification pour le règlement numéro 115 – an 2011.

                                                      Adopté

2.16. Tarification règlement 117 – (pluvial et pavage Chamberry) – 316,58 $/unité :

Sur proposition de Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Julie Clermont, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de fixer à  316.58$/unité la tarification pour le règlement numéro 117 – an 2011.

                                                     Adopté

2.17. Tarification règlement 130 – (acquisition terrain boul. Soulanges) –22,55$/unité :

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Francine Rozon, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU de fixer à 22,55 $/unité la tarification pour le règlement numéro130 (acquisition terrain boulevard Soulanges) pour l’année 2011.

                                                     Adopté

3.  Taux d’intérêt pour 2010 – 15% par année/résolution :

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  de fixer à 15% par année le taux annuel d’intérêt sur les soldes impayés pour l’année 2011.

                                                     Adopté

4.  Taux d’escompte pour 2010 – 2% - résolution :

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est  UNANIMEMENT  RÉSOLU  d’accorder un escompte de 2% sur tout compte de taxes municipales  payé au complet  dans les trente (30) jours suivant l’envoi des comptes de taxes municipales pour l’année 2011.

                                                     Adopté

5. Mot de la mairesse et période de questions :  

Dans l’ensemble, le budget 2011 représente une augmentation des taxes générales d’environ 2,7%.  Madame la mairesse fait mention qu’il s’agit d’un budget conservateur tenant compte de la capacité de payer des contribuables  Il est à noter qu’en 2012, un nouveau rôle triennal d’évaluation municipale entrera en vigueur. L’entrée en vigueur d’un nouveau rôle est toujours source d’interrogations puisque l’évaluation globale de la municipalité repose sur les statistiques de ventes d’immeubles des dernières années effectuées à l’intérieur du territoire de la municipalité.   Aucune question soulevée.




Rés. 2010-12S-213 
6. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Madame Francine Rozon et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance extraordinaire.  

____________________________                  ______________________________


Maryse M. Sauvé                                                Christiane Cyr

Mairesse                                                              Secrétaire-Trésorier 

                               -----------------------------------------  




Rés. 2010-12S-214 


PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le mercredi, 22 décembre 2010 à 19 heures 30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde


France Payer

                                 Francine Rozon

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absence motivée :  Madame la conseillère Chantal Lafleur. 

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.

L’ordre du jour proposé est le suivant :  

1.       Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – 

          séance du 22 décembre 2010 – 19h30

2.        Règlement numéro 95 (pavage rue de l’Écluse – Phase I)

a)  Résolution adjudication – financement

b) Résolution de concordance et de courte échéance 5 ans 

3. Règlement numéro 98 (Rue Claude – infrastructures/pavage)

a) Résolution adjudication – financement

b) Résolution de concordance et de courte échéance 5 ans 

4. Règlement numéro 105 (pavage de l’Écluse/du Bassin – Phase II)

a) Résolution adjudication – financement

b) Résolution de concordance et de courte échéance 5 ans (solde 10 ans)

5.       Levée de la séance

1.  Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance du 22 décembre 2010 – 19 heures :  

Tel qu’il appert au Code municipal, la présence séance extraordinaire a été dûment signifiée par courriel le lundi, 20 décembre 2010 par la secrétaire-trésorière à tous les membres du conseil municipal de Pointe-des-Cascades.  

Sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d'adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 22 décembre 2010 -–19h30, tel que proposé.  

                                                           Adopté 

2.  Règlement numéro 95 (pavage rue de l’Écluse – Phase I) :

Rés. 2010-12S-215 
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a)  Résolution adjudication – financement 

Il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Madame Julie Clermont et RÉSOLU UNANIMEMENT :  

QUE le village de Pointe-des-Cascades accepte l’offre qui lui est faite par la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges pour son emprunt de 3 915,00 $ par billets en vertu du règlement numéro 95 au prix de 8,9% échéant en série 5 ans comme suit :  


800,00 $

8,9%

14 décembre 2011


800,00 $

8,9%

14 décembre 2012


800,00 $

8,9%

14 décembre 2013


800,00 $

8,9%

14 décembre 2014


715,00 $

8,9%

14 décembre 2015 

QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.  

                                                           Adopté 

b)  Résolution de concordance et de courte échéance 5 ans 

ATTENDU QUE le village de Pointe-des-Cascades se propose d’emprunter par billets un montant total de 3 915,00 $ en vertu du règlement numéro 95;

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis;  

Il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau et RÉSOLU UNANIMEMENT :
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QUE les billets seront signés par la mairesse et la secrétaire-trésorière;

QUE les billets seront datés du 14 décembre 2010;

QUE les intérêts sur les billets seront payables semi-annuellement;

QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :  

1. 800,00 $

2. 800,00 $

3. 800,00 $

4. 800,00 $

5. 715,00 $

QUE pour réaliser cet emprunt la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :  

· 5 ans (à compter du 14 décembre 2010), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital pour le règlement numéro 95.  

                                                           Adopté 

3.  Règlement numéro 98 (Rue Claude – infrastructures/pavage)

a)  Résolution adjudication – financement

Il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Madame Francine Rozon et RÉSOLU UNANIMEMENT :
QUE le village de Pointe-des-Cascades accepte l’offre qui lui est faite par la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges pour son emprunt de 9 560,00 $ par billets en vertu du règlement numéro 98 au prix de 8,9% échéant en série 5 ans comme suit :  


1 900,00 $

8,9%

14 décembre 2011


1 900,00 $

8,9%

14 décembre 2012


1 900,00 $

8,9%

14 décembre 2013


1 900,00 $

8,9%

14 décembre 2014


1 960,00 $

8,9%

14 décembre 2015 

QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.
                                                           Adopté

b) Résolution de concordance et de courte échéance 5 ans :  

ATTENDU QUE le village de Pointe-des-Cascades se propose d’emprunter par billets un montant total de 9 560,00 $ en vertu du règlement numéro 98;

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis;  

Il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau et RÉSOLU UNANIMEMENT :
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QUE les billets seront signés par la mairesse et la secrétaire-trésorière;

QUE les billets seront datés du 14 décembre 2010;

QUE les intérêts sur les billets seront payables semi-annuellement;

QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :  

1.   1 900,00 $

2.   1 900,00 $

3. 1 900,00 $

4. 1 900,00 $

5. 1 960,00 $  

QUE pour réaliser cet emprunt la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :  

· 5 ans (à compter du 14 décembre 2010), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital pour le règlement numéro 98;
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                                                           Adopté 

4.  Règlement numéro 105 (pavage de l’Écluse/du Bassin – Phase II)

a)  Résolution adjudication- financement

Il est proposé par Madame Julie Clermont, appuyé par Monsieur Martin Juneau et RÉSOLU UNANIMEMENT :  

QUE le village de Pointe-des-Cascades accepte l’offre qui lui est faite par la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges pour son emprunt de 12 775,00 $ par billets en vertu du règlement numéro 105 au prix de 8,9% échéant en série 5 ans comme suit :  


1 200,00 $
8,9%

14 décembre 2011


1 200,00 $
8,9%

14 décembre 2012


1 200,00 $
8,9%

14 décembre 2013


1 200,00 $
8,9%

14 décembre 2014


1 200,00 $
8,9%

14 décembre 2015  (à refinancer 6 775,00 $)

QUE les billets, capital et intérêts, seront payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.

                                                           Adopté 

b)  Résolution de concordance et de courte échéance 5 ans (solde 10 ans) 

ATTENDU QUE le village de Pointe-des-Cascades se propose d’emprunter par billets un montant total de 12 775,00 $ en vertu du règlement numéro 105;

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement en vertu duquel ces billets sont émis;  

Il est proposé par Madame France Payer, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde et RÉSOLU UNANIMEMENT :

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QUE les billets seront signés par la mairesse et la secrétaire-trésorière;

QUE les billets seront datés du 14 décembre 2010;

QUE les intérêts sur les billets seront payables semi-annuellement;

QUE les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :  

1.      1 200,00 $

2.      1 200,00 $

3. 1 200,00 $

4. 1 200,00 $

5. 1 200,00 $  

5.   6 775,00 $ (à renouveler)

QUE pour réaliser cet emprunt la municipalité doit émettre par billets pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de :  

· 5 ans (à compter du 14 décembre 2010), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 6 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 105;

· chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie de la balance due sur l’emprunt.    

                                                           Adopté 

5.  Levée de la séance :  
L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Monsieur Pierre Lalonde, appuyé par Monsieur Martin Juneau et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance extraordinaire.  

                                                           Adopté 

____________________________              _______________________________

Maryse M. Sauvé                                            Christiane Cyr

Mairesse                                                          Secrétaire-Trésorier 

                                  ------------------------------------   






